
 
Circulaire Ministérielle du 29 juillet 1983 
 
Aux Préfets 
 
 
Relative à la modification de certaines dispositions constructives des télésièges et téléskis en 
service. 
 
 
 
L'analyse des accidents et incidents survenus au cours des dernières années sur les télésièges 
et téléskis a conduit les constructeurs à modifier, sur avis favorable du STRM, certaines 
dispositions constructives des appareils qu'ils proposent aux maîtres d'ouvrage. 
La présente lettre a pour objet de rendre applicables sur tous les appareils en service: 
 
1 - des recommandations aux exploitants visant à vérifier certains dispositifs et à remplacer ou 
à régler ceux d'entre eux qui présenteraient les défauts signalés dans le tableau n°1 ci-joint; 
 
2 - des dispositions à prescrire aux exploitants en vue de modifier ou de remplacer certains 
dispositifs dont le comportement s'est avéré inefficace ou dangereux, dans les délais 
mentionnés dans le tableau n°2 ci-joint. 
 
Je vous invite à demander aux exploitants de votre département la mise en oeuvre des 
dispositions qui les concernent. 
 
Les modifications pratiques seront adressées directement à votre service du contrôle qui 
pourra demander toutes informations utiles au Service Technique des Remontées Mécaniques. 
 
En cas de difficultés dans l'application des mesures énumérées dans le tableau n°2, vous 
pouvez procéder à la mise en demeure prévue dans l'arrêté du 24/12/1969, article 7, 2ème et 
3ème alinéas. 
 
 
ANNEXES: 
Tableau n°1: Recommandations aux exploitants en vue d'améliorer la sécurité des remontées 
mécaniques en service. 
Tableau n°2: Dispositions à prescrire aux exploitants en vue de modifier ou de remplacer 
certains dispositifs qui s'avèrent inefficaces ou dangereux.





 



 








